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CAP Agricole
Travaux forestiers
DIPLÔME DE NIVEAU 3 (ancien niveau V)

OBJECTIF DE LA FORMATION
Réaliser les différentes opérations préalables à la plantation des essences 
forestières. Assurer la plantation ainsi que l’entretien  des  parcelles.
Savoir réaliser des  opérations  d'abattage  et  de façonnage des arbres, en 
appliquant les règles de sécurité et dans le respect de l'environnement. 

PUBLIC CONCERNE
- Issus de 3ème SEGPA, professionnelle ou générale

CONDITIONS D’ADMISSION – PREREQUIS
- Les candidats doivent avoir 16 à 29 ans révolus (ou 15 ans au 31 décembre si issus 

de 3e EA ou générale)

- Formation soumise à la signature d’un contrat d’apprentissage dans une 
entreprise de travaux forestiers. Nous pouvons vous aider dans vos recherches.

- Faire preuve d’une bonne condition physique
- Délai d’accès : entre 1 mois et 12 mois selon la demande et le profil du 

candidat
- Entretien d’entrée en formation

DUREE DE LA FORMATION – MODALITES D’ALTERNANCE
2 ans
Le calendrier d’alternance est établi par le CFA tous les ans avec un rythme moyen 
d’une semaine par mois en CFA.

1ère année 2ème année

En CFA
35h de cours/5 jours

12 semaines
420h

12 semaines
420h

En entreprise
(dont 5 semaines de congés payés/an)

40 semaines 40 semaines

FINANCEMENT – REMUNERATION
- Le coût de la formation est pris en charge par les branches professionnelles 

(OPCO) au travers du CFA pour les apprentis. 
- Selon l’âge et l’année de formation, la rémunération minimum versée par 

l’entreprise est de 27 %  à 100% du SMIC.
Plus d’informations sur https://www.alternance.emploi.gouv.fr/portail_alternance/
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DIPLÔME DE NIVEAU 3 (ancien niveau V)

MODALITES PEDAGOGIQUES
- Travaux pratiques toutes les semaines sur des chantiers en situation réelle dans des 

communes, chez des particuliers…
- Un atelier de pratique, entretien du matériel, parc de tronçonneuses, débroussailleuses …
- Intervenants professionnels, ONF, Chambre d’agriculture, CRPF…
- Passage du SST (Sauveteur Secouriste au Travail)
- Coopération internationale : possibilité d’être accompagné sur un projet de mobilité

POURSUITE DE LA FORMATION
- Soit l’insertion professionnelle : 

salarié en entreprise forestière
- Soit une poursuite d’étude : vers un 

Bac Professionnel Agricole ou un 
certificat de spécialisation (CS) 

Le CFA vous propose le Bac Pro Forêt 
sur 3 ans, dont l’objectif est de 
préparer à organiser un chantier 
forestier, encadrer une équipe et 
avoir des notions d’aménagement. 

CONTENUS PRINCIPAUX DE LA FORMATION
Des modules généraux : Français – ESC - Histoire/Géographie – Anglais – EPS –
Mathématiques – Informatique. 
Des modules professionnels : Sciences économiques et professionnelles – Maintenance
des matériels, équipements et installations – Travaux de bûcheronnage manuel – Travaux
de sylviculture
Module complémentaire : Module d’Initiative Professionnelle et adapté au sujet
d’actualité – ex : agroforesterie, gestion sylvocynégétique, biodiversité forestière…

INSERTION 2023 : 100 %

Taux national sur 

https://www. inserjeunes.education.gouv.fr

REUSSITE session 2023 : 100 %

SATISFACTION : 100 %

MODALITES D’EVALUATION
Le CAP Agricole est obtenu à 

• 80% sous la forme d’épreuves certificatives en cours de formation (CCF)
• 20% par des épreuves terminales : 1 épreuve orale professionnelle.

- Possibilité de valider un ou plusieurs blocs de compétences
- Individualisation : possibilité d’adapter le parcours de formation en fonction du diplôme 

et du positionnement

CONTACT ET INSCRIPTION 
Alexandre HEMELOT

03.29.79.64.83 – 07 88 91 15 76
filiere-foret@educagri.fr

Dépôt de candidature sur notre site 

www.eplagro55.fr
Si besoin d’informations sur les 

équivalences ou passerelles possibles à 
cette formation, merci de contacter le 

Responsable de formation
Natacha MULLER, Référent handicap

06.74.80.36.43
Mise à jour : 14/12/2023
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